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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Beaux-Arts (1) a
examiné au cours des réunions des 30 janvier ct
24 avril 1986 la proposition de décret modi-
fiant l'article 1"' du décret du 28 janvier 1984
relatif au nom des voies publiques.

Cette proposition, relevée de caducité .à la
demande de son auteur, ne vise qu'à modifier
l'article 1"" du décret du 28 janvier 1984 relatif
au nom des voies publiques.

Lors des réunions de la législature antérieure,
qui furent consacrées à l'examen de cette pro-
position, l'auteur de la proposition en avait
développé l'objectif principal, c'est-à-dire ren-
contrer le souhait de la Commission royale des
lvlonuments et des Sit~s, exprimé à plusieurs
reprises par son président, lors de l'examen par
votre commission, des rapports d'activités de
la Commission royale des tv'Ionuments ct des
Sites (2).

Le pr~sidcnt de la Commission royale des
1\lonuments et des Sites estimait qu'e:n effet, il
était superfétatoire d'être: consulté sur la déno-
mination des voies publiques, étant donné les
compétences de la commission royalc de Topo-
nymie et de Dialectologie, et le fait que la

(1) Om panicipé .Jux travaux de la commiss:ion .

.'.'1~vl, Cailart (président), Belat, Cools, Gendebil'n,
Lagne;lu, le Hardy de Be::lUlieu, Neven, Munddeer,
Wahy, Vaes (en :.c.lllpbc('mel~;r de 1\1. Winkel), Wintgens
~r Grosjean (rapporteur).

Ont assisté ,UI:\: travaux de la commission.

-- M.\1. Daras et Lagasse, membres du Conseil;
~ \1. Philippe i\lonfils, ministre-président de l'Exé-

cutif;
~ .M. AwoLlSt, directeur de cabinet de M. le

ministre-président;
~ M. P. Gilis's-en, attaché au Glhinet de M. le

ministre..,prés:idcnr;

Mme De Briey, représentant M. !e ministre
Poullet;

-- i\lme Bb.nchez, expert .du groupe PS;
-- !\1. Henrion, expert du groupe PRL;

- M. Lebrun, expert du groupe Fcolo/FDF.
(2) Cf. rappon de la commission des Beaux-Arts sur

le rapport de la Commission :t'Oyale des. Monuments et
des Sites pour 1979-1980 (dac. 48 (19H1-1982) n" 1) et
rapport de 13. commiss.iondes Beaux-Arts. s.ur le rapport
de ]01 Commiss.i-on TOyale des l'vfonuments et des Sites
pour les. années 1981, 1982 et 1983 (doc. 159 (1984-1985)
n" 1).
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Commission royale des Monuments et des Sites
se rangea\t automatiquement à l'avis de cette
dernière. La suppression de cette intervention
représenterait une économie précieuse de temps
de travail ;Jour la Commission royale des Monu-
ments et ries Sites. En son temps, la commission
des Beaux-Arts avait émis unanimement un avis
favorable :,ur cette proposition.

A notu' que J'auteur de la proposition avait
~galemcnt reçu un avis favorable des présidents
des deux commissions concernées.

Lors de la réunion du 30 janvier de votre
commission, un commissaire demanda une pré-
cision sur l'aire d'application de cette proposi-
tion. Il lui fut répondu que cette proposition
ne modifi,Üt pas à cet égard le contenu du décret
du 28 jalliier 1974 (cf. art. 2).

De pIns, la circulaire du 7 décembre 1972
,( Dénomination des voies et places publiques >~

stipule cLiÏremcnt que la section wallonne de
Toponymie et de Dialectologic n'est compé-
tente que pour la région de langue française.

Un m::mbrc du Conseil demanda que la
composition de la section wal10nne de Topony-
rnie et de Diakctologie soit communiquée aux
membres (k votre commission.

Elle fet transmise à votre commission lors
de sa rétuion du 24 avril. Au cours de cette
dernière r~llnion, l'auteur de la proposition se
c1cmand~1 cnfin s'il ne convcnait pas d'élargir
l'article 1 " du décret du 28 janvier 1974 en
;\joutant l Ja notion de modification, celle
d';1ttribllt(:m d'une dénomination. La commis-
~;ion décicb de ne pas se heurter au problème
de l'autonomie communale et de s'en tenir à
l't:~prit du décret initial.

L'article unique de la proposition modifiant
l'article 1" du décret du 28 janvier 1974 fut
adoptc'~à l'un:l1limité des Il1clnbres présents, en-
traînant L: même unanimité pour la proposition
eUe~même<

Votre ,:ommission décida de faire confiance
;1l1présidcn:: ct au rapporteur pour b rédaction
de ce rapport.

Le Rapporteur, Le Président,

A. GROSjI'AN. ]. COLLART.

39.640- E. G.


